
CCinquante et une entre-
prises  étaient en compé-
tition pour cette édition

2009 des prix environnement
de la Chambre de commerce et
d’industrie de l’Essonne (CCIE).
Jeudi 22 octobre, neuf ont été
récompensées dans chacune
des catégories ouvertes au
concours. 
Catégorie déchets : Emulithe
Cette entreprises de travaux
publics installée à Lisses a
inventé un nouveau traitement
pour enrobé de routes. Par une
technique de retraitement à
froid de matériaux existant déjà
sur site, elle réduit considéra-
blement ses déchets et réalise
autant des économies finan-
cières que d’énergie.
Catégorie bruit : Toupret
A Corbeil-Essonnes, cette entre-
prise est spécialisée dans la
fabrication d’enduits de pein-
ture. Elle utilise des gros mélan-
geurs très bruyants. Pour dimi-
nuer l’exposition au bruit de ses
salariés, ses dirigeants ont
modifié trois chaînes de
montage. Les nuisances sonores
ont été réduites au point de

passer sous le seuil réglemen-
taire obligeant le port d’une
protection individuelle. 
Catégorie air : Japell
Cette imprimerie de Pussay a
remplacé les solvants liés au
process de pelliculage par des
produits à eau nettement moins
polluants, moins dangereux
aussi. 
Catégorie eau : Snecma
Sur son site d’Evry, le construc-
teur de moteurs d’avion a mis en
place une démarche globale
pour limiter sa consommation
en eau. Par exemple par l’ins-
tallation de tours aéroréfrigé-
rantes et de recycleurs d’eau.

Cette démarche a également
permis de réaliser des écono-
mies substantielles.
Catégorie énergie : Eiffage
construction
C’est sa stratégie de gestion de
l’énergie sur le chantier du
centre hospitalier sud franci-
lien qui est ici récompensée. Il
s’agit d’ailleurs du premier
chantier HQE (haute qualité
environnementale) pour un éta-
blissement de santé.  L’objec-
tif fixé est de valoriser au
minimum 75 % des déchets
produits. Une fois terminé, au
moins 80 % de ses besoins en
chaud et froid seront couverts,

grâce notamment à des chau-
dières à bois. Un contrat a été
conclu pour cela avec l’ONF.
Catégorie éco-entreprise
innovante : Ferrino
A Bruyères-le-Châtel, Ferrino,
menuisier depuis cinquante ans,
s’est spécialisé dans les maisons
à ossature en bois. Elle a créé
une coopérative d’entreprises
artisanales. Celle-ci offre l’in-
térêt d’un interlocuteur unique
pour le client. Et chaque artisan
est en mesure d’offrir des solu-
tions éco-performantes.
Catégorie éco-produit : Pro-
mical
A Draveil, cette société a

imaginé une cale pour les struc-
tures porteuses (échaffaudage,
gradins...) fabriquée avec des
plastiques mélangés issus de
déchets 100 % recyclés (lire
l’article en bas de page).
Catégorie intégration paysa-
gère : Arbres & paysages
Rue du Marquis-de-Raies à
Courcouronnes, cette société a
réaménagé un bâtiment déjà
existant en soignant son inté-
gration à l’environnement, avec
une large utilisation du bois
notamment.
Prix spécial du jury : Internet fr
A Massy, ce centre d’héberge-
ment d’applications web pro-
fessionnelles a renouvelé ses
installations et réduit notam-
ment sa consommation élec-
trique de 40 %. ��O.F.
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